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Regeste
expulsion des locataires | Droit des contrats
Erwägungen
E. 1
Le recours est irrecevable.
E. 2
La requête d'effet suspensif est sans objet.
E. 3
Il n'est pas perçu de frais judiciaires.
E. 4
Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour Civile I du Tribunal cantonal du canton du Valais Lausanne, le 28 janvier 2021 Au nom de la Ire Cour de droit civil du Tribunal fédéral suisse La Présidente : Hohl Le Greffier : O. Carruzzo
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